
VILLE D'OBERNAI REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 

ARRÊTÉ MUNICIPAL TEM.PORAIRE 
N°2022/164/PM/TEMP 

PORTANT PERMISSION DE VOIRIE ET REGLEMENTATION 

DU STATIONNEMENT DANS LE CADRE DE CONCERT PHILARMONIQUE 

A L'EGLISE SAINTS PIERRE ET PAUL A OBERNAI 

Le Maire de la Ville d'OBERNAI, 

VU la Loi N°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux Droits et Libertés des Communes, 
Départements et Régions 

VU la Loi n°83-8 du 07 Janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les
Communes, Départements et Régions ; 

• • • 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales; 

VU le Code de la Voirie Routière ; 

VU le Code Pénal, article R.610-5 ; 

VU le Code de la Route ; 

CONSIDERANT que le Maire est chargé sous le contrôle administratif du représentant de l'Etat 
dans le Département, de la Police Municipale, de la Police Rurale et de l'exécution des actes de 
l'Etat qui y sont relatifs ; 

CONSIDERANT que la Police Municipale a pour but d'assurer le bon ordre, la tranquillité, la 
sécurité et la salubrité publics ; 

CONSIDERANT que dans l'intérêt de l'ordre et de la sécurité publics, il importe de réglementer 
. le stationnement dans le cadre d'un concert philarmonique à l'église Saints Pierre et Paul, le 6 
novembre 2022, rue Chanoine Gyss à Obernai, 




